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Michèle FAURE
Maire de La Coquille

Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,

Depuis le 12 octobre à 11 heures, la salle située derrière la mairie 
porte dorénavant le nom de Guy Besse. La municipali té a baptisé 
cette salle en présence de son épouse Marie-Claire et de sa ��lle 
Sandrine. Guy Besse a été instituteur et directeur de l’école à La 
Coquille. Il fut Maire de La Coquille de 1977 à 1983. Il a également 
été durant deux mandats Conseiller Général de l’anc ien canton 
de Jumilhac-le-Grand et de nombreuses années Consei ller 
Municipal.

Comme chaque année, le 13 octobre a eu lieu la « marche rose » 
dans le cadre du mois de sensibilisation au cancer du sein. Après 
avoir mangé quelques madeleines une cinquantaine de  
personnes s’est élancée vers 9 heures pour une bouc le de 7 
kilomètres. La municipalité remercie toutes les per sonnes qui ont 
fait des dons. Ces derniers ont rapporté la somme d e 600 euros, 
qui sera versée à l’association.

  

Le mot de Madame le Maire

Le lotissement de "l’ancienne gendarmerie" sera mis  à la location durant le premier trimestre 2025. Il  portera 
le nom "Les Amandiers". Vous pouvez chercher l’orig ine de ce nom de baptême….

Lors du conseil municipal du 28 octobre, le maître d’œuvre chargé des travaux à l’intérieur de l’églis e a été 
choisi. Dans ces travaux sont prévus : les peinture s, le nettoyage des vitraux, la mise aux normes de 
l’électricité et le sol. L’allée centrale en noir et  blanc sera conservée.

J’ai eu le plaisir d’accueillir, dans le cadre du j umelage avec la ville allemande de Romrod, une délé gation 
d’une vingtaine de personnes le 17 octobre dernier,  à la Maison des Associations, où un vin d’honneur a été 
offert à cette occasion. 

En��n, j’ai eu l’immense plaisir de célébrer le mariage  de notre conseiller municipal, Pierre Roussarie, a vec 
Cécilia, ainsi que le parrainage civil de leurs deu x petites ��lles, Eleonore et Eva, le 19 octobre.

Pour rappel, le recensement de la population doit ê tre effectué sur la commune du 16 janvier 2025 au 1 5 
février 2025. Les personnes intéressées, par ce travail, peuvent se faire connaitre à la mairie à l’ai de d’un C.V. 
et d’une lettre de motivation. Une réponse vous par viendra aussi rapidement que possible.

Bonne continuation à tous,
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Présents : (13/15) Mesdames DELIENNE Brigitte - FAURE Michèle – FAUCHER Danielle - LACOTTE Marie-Claude MALLARD 
Sophie - VIDAL Aurore  
Messieurs GARNAUD Alain – GASPARINE Jacques – LARRATTE Maxime - PRIVAT Pascal   - ROUSSARIE Pierre RODRIGUEZ Gilles - 
SELLAS Stéphane - 
Excusées (2) : WARNEZ Fabienne - PELLICO-ROUSSEAU Ludivine 
Pouvoir  (1) : WARNEZ Fabienne à PRIVAT Pascal   
Secrétaire de Séance : Maxime LARRATTE

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er Juillet 2024 
     Approbation à l’unanimité 

2) DEPLACEMENT D’UN COFFRET SUITE AUX AMENAGEMENTS DANS LA COUR DE L’ANCIEN COLLEGE (Délibération n°2024/52)

Lesquels membres présents forment la majorité de ce ux actuellement en exercice et peuvent délibérer co nformément aux 
dispositions de l’article L 2121.17 du Code des collectivités territoriales.
La commune de LA COQUILLE, adhérente au Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, a transféré sa compétence 
éclairage public.
- Aujourd’hui, des travaux d’éclairage public s’avèr ent nécessaires concernant :
« le déplacement d’un coffret suite aménagement »
L’ensemble de l’opération est estimé à 3 108.00 € T TC.
Il convient de solliciter l’accord du conseil munic ipal sur le projet proposé par le Syndicat Départem ental d’Energies de la 
Dordogne.
S’agissant de travaux « déplacement d’ouvrage à la demande de la commune » et en application du règlem ent 
d’intervention adopté le 14 Décembre 2022, la parti cipation de la commune s’élève à 80 % de la dépense  HT, soit un 
montant estimé à 2 072.00 € HT. 
Après contrôle des travaux, un décompte des sommes dues sera adressé par le SDE 24.
La dépense sera inscrite au budget de la commune.
Il vous est proposé d’autoriser Madame le Maire à s igner toutes les pièces nécessaires.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré vote : POUR :13+1 pouvoir CONTRE : 0   ABSTENTION : 0

3) PROJET D’INSTALLATION DE PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES SUR LA TOITURE DE L’ANCIENNE SCIERIE MERLE (Délibération 
n°2024/53)
Madame le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que la société PHOTOSOL prévoit l’installation de p anneaux 
photovoltaïques sur la toiture existante de l’ancie nne scierie Merle, ainsi que sur la toiture d’un bâ timent à créer jouxtant 
l’ancienne scierie.
Madame le Maire donne lecture à l’assemblée délibér ante de la promesse de bail à construction devant a boutir au vote.
Le projet de promesse de bail à construction est jo int à la présente délibération.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré vote : POUR : 12+1 pouvoir  CONTRE : 0 ABSTENTION : 1

4) NOMINATION DE LA SALLE A L’ARRIERE DE LA MAIRIE (Délibération 2024/54) 
Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante d e nommer la salle municipale située à l’arrière de la mairie.
Le nom proposé par Madame le Maire est : Guy BESSE
Pour mémoire, Monsieur Guy BESSE,
- Instituteur et Directeur d’Ecole à La Coquille a é galement été élu de 1971 à 1989 et 1995 à 2008
- 1977 à 1983 Maire
- 2 mandats de conseiller général du canton de Jumil hac le Grand
- De nombreuses années conseiller municipal

Madame le maire propose d’installer une plaque au n om de Guy BESSE reprenant ses différentes mandatures.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré vote : POUR :13+1 pouvoir CONTRE : 0   ABSTENTION : 0

SUJETS A L'ORDRE DU JOUR

 EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 10 SEPTEMBRE 2024 A 20H00

Extraits du conseil municipal
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Informations municipales

Mariage de Pierre et Cécilia 
Roussarie

Actualités et rétrospectives 

Randonnée Octobre Rose
Le 13 octobre, en soutien à 
l’action du comité féminin de la 
Dordogne pour le dépistage du 
cancer  du  sein,  une  randonnée 

Concert du 21 septembre
Samedi 21 septembre dernier, 
devant 80 personnes, le groupe 
musical Home Made de Dylan 
Dognon, enfant de La Coquille, 
s'est produit sur la scène de 
l'Espace Culturel Claude Boyer. Il a 
été suivi par un concert donné par 
Denis Agenet et le groupe 
Nolapsters. Les organisateurs, tout 
comme l'ensemble du Conseil 
Municipal, remercient les 
musiciens pour cette agréable 
soirée et pour leur 
professionnalisme.

de 7 kilomètres organisée par la 
municipalité a rassemblé une 
cinquantaine de participants.

Nous avons l'immense plaisir de 
vous annoncer le mariage de 
notre conseiller municipal, Pierre 
Roussarie, éleveur ovin à La 
Coquille, avec Cécilia Dezert le 19 
octobre 2024. La cérémonie 
célébrée par Madame le Maire, fut 
suivie par le parrainage civil de 
leurs deux petites ��lles, Eva et 
Eléonore.

Le 12 octobre dernier, en présence 
de Marie-Claire Besse son épouse 
et de sa ��lle, la salle municipale 
Guy Besse a été inaugurée par 
Madame le Maire, entourée du 
Conseil Municipal et de la 
population.       Une      plaque     en

Inauguration  de  la  salle communale Guy Besse
souvenir de Guy Besse, instituteur 
et directeur à l’école de La 
Coquille, ancien Conseiller 
Municipal ainsi que Maire de 1977 à 
1983, ancien Conseiller Général du 
canton de Jumilhac-le-Grand, a été 
dévoilée à cette occasion.
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Informations municipales

Une délégation d'une vingtaine de 
personnes de Romrod est arrivée 
à La Coquille le 17 octobre, en ��n 
de journée. La délégation 
allemande a été accueillie à la 
Maison des Associations où la 
municipalité a offert un vin 
d’honneur auquel une 
soixantaine de personnes ont 
assisté. La délégation allemande 
est restée plusieurs jours dans la 
région, avec un programme bien 
rempli. Outre la visite de l'EHPAD 
Henri Frugier, il a été notamment 
prévu un  déplacement  à Limoges 
(visite du musée Adrien Dubouché 
et de la Rue de la Boucherie), à 
Châlus (visite du Collège 
Desproges), à Thiviers (pour le 
marché du samedi matin), à 
Jumilhac-le-Grand (dîner à "La 
Pépite"), à Lanouaille (comice 
agricole) et à Angoisse. La 
délégation est rentrée en 
Allemagne le 21 octobre dernier.

 

Jumelage avec la ville allemande de Romrod

Les maires de La Coquille et Romrod depuis la création du jumelage. 

À la ��n des cérémonies du 
dimanche matin, tout le monde 
s’est dirigé vers la garden-party 
��nale, au cours de laquelle était 
servi un excellent repas. Chacun est 
reparti content, l’esprit clair et 
ouvert, se promettant de revenir.

L'école élémentaire récompensée par le club d'astro nomie de Thiviers
Dans le cadre de la semaine de 
la science sur le thème de 
l'océan, les élèves de l'école 
élémentaire ont réalisé une 
œuvre   collective  sur  la   pause

(le club d'astronomie de 
Thiviers) ! Un grand bravo à nos 
jeunes artistes ! Et merci à 
Régulus pour les beaux 
documents offerts !

méridienne à "l'atelier de 
Monique". Ce travail exposé du 7 
au 11 octobre à Thiviers a 
remporté    le    3ème     prix    du 
concours  organisé  par  Régulus
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Informations municipales

Lors de la 6ème Conférence des 
Maires de la Dordogne organisée 
par le SDE 24 à Boulazac-Isle-
Manoire le 9 octobre 2024, l’une 
des thématiques abordée, reprise 
d'ailleurs dans la presse locale 
presse (journal Dordogne Libre) 
était l'agrivoltaïsme et les mini-
champs voltaïque. De cette table 
ronde, il ressort les points 
suivants :

  la coopérative agricole La 
Périgourdine, la SEM 24 Périgord 
Énergies, le Crédit Agricole 
Charente-Périgord et Cerfrance se 
sont associés en 2023 pour 
développer un nouveau projet de 
territoire pour associer
production agricole et production 
photovoltaïque. L’objectif de 
Périgord Agrivoltaïsme est de 
construire des projets coopératifs 
et collectifs a ��n d’assurer un 
meilleur partage de la valeur 
ajoutée entre les exploitants 
agricoles, et ainsi pérenniser leur
activité. La rémunération des 
agriculteurs serait alors calculée 
en fonction de leur production 
agricole, qu’ils aient mis ou non à 
disposition des hectares avec 
panneaux photovoltaïques.
  Jean-François Lacoste a 
également rappelé les derniers
textes de loi qui visent à concilier 
les enjeux de souveraineté 
alimentaire et d’autonomie 
énergétique. De ce fait, les projets 
développés devront respecter 
plusieurs critères, c’est-à-dire ne 
pas diminuer les rendements de 
l’exploitation (la production
agricole sur le site avec panneaux 
solaires doit être au moins 90 % 
de celle d’une zone témoin sans 
panneaux solaires) et ne pas 
dépasser une certaine surface de 
couverture solaire (limitée à 40% 
pour les projets de plus de 10 MW) 
pour garantir que l’agriculture
reste l’activité principale du site.

SDE24 : développement de l'agrivoltaïsme

   pour préparer ce projet, de 
nombreux échanges ont eu lieu 
avec les principaux acteurs locaux 
du territoire (Chambre 
d’Agriculture de la Dordogne, FD 
Cuma 24, Safer…) et plusieurs 
réunions par petits secteurs à 
proximité de postes sources ont 
permis d’identi ��er 4 zones 
propices au développement de 
projets agrivoltaïques (Bergerac, 
Grand Périgueux sud, Mareuil et 
Brantôme-en-Périgord) réunissant 
une cinquantaine de personnes 
intéressées. La prochaine étape 
consistera à rencontrer les 
communes concernées avec les 
Vice-Présidents du SDE 24 et la 
SEM 24 Périgord énergie.   
       pour ce qui concerne les mini-
champs photovoltaïques, sujet 
présenté Jean-Christophe Ricard – 
Directeur Technique à la SEM 24 
Périgord Énergies en collaboration 
avec le lieutenant Loubignac du 
SDIS 24, il concerne le 
développement des mini-
centrales au sol d’une surface �� 5 
000 m2 et d’une puissance �� 250 
kWc (basse tension). 

Implantée sur du foncier non 
exploité (friches, zone artisanale, 
industrielle, terrain dégradé ou à 
faible potentiel agricole…), ces 
installations à taille humaine ont 
le mérite d’être mieux acceptées 
par les habitants et offrent la 
possibilité de consommer 
l’énergie verte produite 
localement. Pour les collectivités, 
ces projets permettent également 
d’être montés plus rapidement 
grâce des démarches 
administratives et des délais de 
raccordement plus courts. La 
Commune de La Coquille est déjà 
engagée dans plusieurs projets de 
mini-centrales au sol (sur les 
terrains inoccupés de la zone des 
Chanterelles) et sur la valorisation 
de toitures de bâtiments existants 
(ancienne scierie Merle et 
gymnase). Cette démarche 
s'inscrit pleinement dans la 
volonté nationale et locale de 
développement des énergies 
vertes.
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Informations municipales

Règlementation et prévention
SCoT du Périgord Vert
Le Schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) est l’outil de 
conception et de mise en œuvre 
d’une plani ��cation stratégique 
intercommunale, à l’échelle d’un 
large bassin de vie ou d’une aire 
urbaine, dans le cadre d’un projet 
d’aménagement stratégique 
(PAS) :
Consommation foncière et 
sobriété : quelles réponses en 
Périgord Vert ?
C’est la question à laquelle 
répond le syndicat 
d’aménagement SCoT Périgord 
Vert à travers son document 
d’urbanisme.
Pour rappel, le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) est 
à la fois un document 
d’urbanisme de plani ��cation 
territoriale qui va superviser les 
Plans Locaux d’Urbanisme, et une 
démarche de projet qui prescrit 
les volontés d’aménagement et 
de développement pour les 20 
ans à venir. Le SCoT Périgord Vert 
est un syndicat qui regroupe les 6 
communautés de communes du 
nord de la Dordogne (Dronne et 
Belle, Isle Loue Auvézère en 
Périgord, Pays de St-Aulaye, 
Périgord        Limousin,     Périgord 
Nontronnais et Périgord 
Ribéracois)   et   travaille   sur   les

questions d’aménagement.
Les politiques nationales et 
régionales demandent désormais 
au SCoT de travailler cette 
question d’économie foncière 
(Loi Climat et résilience de 2021).
Concrètement, il s’agit de réduire 
les terrains constructibles (« 
droits à construire ») a ��n de 
préserver nos paysages, espaces 
naturels et forestiers, mais aussi 
de rechercher davantage de 
cohésion sociale dans notre 
façon de vivre (habiter, travailler, 
se déplacer, achats, loisirs, etc.).
Le SCoT propose 4 pistes de 
ré��exion pour permettre au 
Périgord  Vert  de  relever  ce  dé ��

d’économie foncière :

1- Place aux solidarités. Les 
habitants du Périgord Vert sont 
des citoyens actifs et non des 
consommateurs passifs. Les 
associations sont pléthore et le 
meilleur moyen de les faire 
perdurer, c’est de stopper les 
zones commerciales en 
périphérie, consommatrices de 
foncier et destructrices de lien 
social. Vivre en Périgord Vert, 
c’est du bien-être actif.

 - Place à l’innovation. L’éco-
nomie de proximité est présente 
partout et doit pouvoir le rester, il 
faut garantir son maintien et son 
développement sur site : le 
foncier économique est un 
patrimoine précieux à préserver. 
L’environnement des activités 
économiques (patrimonial, 
naturel, social) constitue un écrin 
qui les valorise, encourage 
l’innovation, il convient donc de 
le garantir.

   Place aux lieux qui font lien 
social. Il faut s’inspirer des 
formes de bâti vernaculaires 
pour bâtir demain : hameaux, 
centre-bourgs, toutes ces formes 
de    foncier     optimisé     bien

3

2

1
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Détection de la BPCO à la 
maison médicale
La bronchopneumopathie chro-
nique obstructive, également 
appelée BPCO, est une forme grave 
de bronchite qui affecte le souf ��e 
et provoque des dommages 
irréversibles des poumons. C'est 
une maladie à progression lente 
qui évolue sur plusieurs années. 
Elle est courante, plus 
particulièrement chez les fumeurs. 
Sa fréquence dans la population 
féminine est en constante 
augmentation. Dans ce contexte, 
une séance de dépistage est 
organisée à la maison médicale de 
La Coquille le lundi 18 novembre 
de 10h à 18h.

Le cabinet in ��rmier de La 
Coquille commencera les 
permanences pour la 
vaccination anti-grippe à partir 
du 22 octobre 2024 et jusqu'au 
26 novembre 2024. La 
permanence se tiendra les 
mardis de 14h30 à 16h à la 
maison médicale. Après cette 
date, vaccination sur rendez 
vous auprès de vos 
in��rmier(e)s. N'oubliez pas de 
vous munir de votre bon de 
vaccination et de votre carte 
vitale.

Vaccination contre la grippe

Informations municipales

    intégrées aux paysages sont à 
réinventer pour faire la part belle 
aux aspirations de nos habitants : 
l’évitement de la contrainte de 
voisinage et un accès facilité aux 
espaces naturels et préservés du 
Périgord Vert. Il s’agit de 
multiplier les lieux de rencontres, 
commerces… de vie.

  Place aux espaces. La 
préservation de nos espaces 
naturels, agricoles, forestiers et 
des paysages, vecteurs de 
sérénité, doit rester la gageure de 
tout projet d’aménagement à 
l’avenir en Périgord Vert.
Ces réponses ont été inspirées 
par la parole des habitants 
collectée par le SCoT, car la 
richesse d’un territoire, ce sont 
ses habitants.

www.scotperigordvert.com

4



Informations municipales

Commerces et servicesLe Coq uil l ar d

Un appartement de 68 m2, situé 
au-dessus de la mairie est 
disponible à la location. Il est 
composé d’une cuisine, salon - 
séjour, 2 chambres, salle de bain 
et WC. Se renseigner à la mairie 
au 05.53.52.80.56.

Appartement à louer

A l'occasion du recensement de 
la population, qui aura lieu du 15 
janvier au 16 février 2025, la 
Commune recherche des agents 
recenseurs qui seront 
rémunérés. Ces personnes 
devront être disponibles pour 
une formation à partir du 2 
janvier. Pour tout rensei-
gnement, contacter la mairie. 

Recherche d'agents 
recenseurs

EMA Boutic’ vous informe que, 
dorénavant, le magasin sera 
ouvert exclusivement le matin 
de 9h à 12h30, du mardi au 
samedi et cela pour des 
raisons de santé. Si vous avez 
un imprévu et un achat à faire 
hors de ce créneau, vous 
pouvez me joindre au 05 53 52 
76 16 et je peux être présente 
sur rendez-vous l’après midi 
pour des ventes privées. Je 
vous remercie de votre 
compréhension et je vous dis 
"A bientôt chez EMA Boutic’".

EMA Boutic'

9

Depuis le 1er janvier 1999, tous 
les jeunes français, garçons et 
��lles doivent se faire recenser à 
la mairie de leur domicile ou sur 
le site internet http://www.mon-
service-public.fr  en se créant un 
espace personnel. Cette 
démarche doit s’effectuer le mois 
du 16ème anniversaire et dans 
les trois mois suivants.
A l’issue de cette démarche, la 
mairie vous remettra une 
attestation de recensement que 
vous devez impérativement 
conserver dans l’attente de votre 
convocation à la Journée défense 
et citoyenneté (JDC). Cette 
attestation vous sera réclamée, 
notamment, lors de l’inscription à 
la conduite accompagnée ou de 
tous examens et concours soumis 
au contrôle de l’autorité.

Recensement et Journée défense citoyenneté

csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr

Centre du service national de 
Limoges
88 rue du pont Saint-Martial
CS 93220 - 87032 Limoges cedex 1

Accueil téléphonique : 
05 55 12 69 92
Du lundi au jeudi de : 8h30 à 
11h45 / 13h30 à 16h00
Le vendredi de : 08h30 à 11h45 / 
13h30 à 15h30

mailto:csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr
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L'agenda du mois

Les évènements municipaux et associatifs à venir

Jour

N
ov

em
br

e

Jeudi 14 novembre :
Soirée Cinéma | Film : MONSIEUR AZNAVOUR

14

A l'Espace Culturel Claude Boyer à 20h30, avec l'Association  
Ciné Passion. 

Entrée : 7€                  -14 ans : 4,50€
Tarif réduit : 6€          Carte 5 places : 22,50€      

Achat de billets possible en ligne

Synopsis :
Fils de réfugiés, petit, pauvre, à la voix voilée, on disait de lui 
qu’il n’avait rien pour réussir. À force de travail, de 
persévérance et d’une volonté hors norme, Charles Aznavour 
est devenu un monument de la chanson, et un symbole de la 
culture française. Avec près de 1200 titres interprétés dans le 
monde entier et dans toutes les langues, il a inspiré des 
générations entières. Découvrez le parcours exceptionnel et 
intemporel de MONSIEUR AZNAVOUR.

Lundi 11 novembre :
Cérémonie du 11 novembre

La cérémonie commémorant l’armistice marquant la ��n de la 
Première Guerre mondiale aura lieu sur la place du Souvenir à 
11h. Un vin d'honneur sera servi à l'issue de la cérémonie 
commémorative dans la salle Guy Besse.

11

lundi 18 novembre :
Don de sang

18

Une collecte de don de sang est prévue le lundi 18 novembre 
entre 15h30 et 18h30, à l'Espace Culturel Claude Boyer. 

Ne pas venir à jeun, être âgé de 18 ans et se munir d'une pièce 
d'identité.

Prise de rendez-vous possible :

dondesang.efs.sante.fr 

../dondesang.efs.sante.fr/
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L'agenda du mois

Samedi 30 novembre :
Téléthon

30

Dans le cadre du Téléthon, le Tennis Club de La Coquille et 
l'Association de Jumelage La Coquille-Romrod  organisent une 
pesée de raquette, à raison de 2€ par proposition, de 14h à 
16h30 au gymnase. Activités et vente de gâteaux, boissons et 
produits au pro ��t du Téléthon seront également proposées. 

Dimanche 24 novembre :
Brocante aux jouets et bourse aux vêtements24

Cet évènement organisé par la Mairie est réservé aux enfants 
exposant, sous la responsabilité d'un adulte, à l' Espace 
Culturel Claude Boyer de 10h à 18h.

Inscription obligatoire à la Mairie avant le 18 novembre : 
05 53 52 80 56

N
ov

em
br

e

Dimanche 8 décembre :
Marché de Noël

8

D
éc

em
br

e

Le marché de Noël aura lieu le dimanche 8 décembre de 9h à 
18h à l’Espace Culturel Claude Boyer.
Exposants divers, artisans, décorations de Noël et 
commerçants seront présents avec leurs produits locaux et 
régionaux. Animations et présence du Père Noël raviront petits 
et grands.

Buvette et restauration sur place.
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Urgence médicale

Urgence vétérinaire
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Maison médicale de La Coquille : 05 53 55 36 70 (jusqu'à 18h)
In��rmières : 06 15 63 48 50 - 06 12 22 99 36
Pompiers : 18                Gendarmerie : 17                Samu : 15

Cabinet vétérinaire de La Coquille : 05 53 52 80 58 
Urgences en dehors des heures d'ouverture (pas de SMS) : 06 09 55 37 18 

Période Pharmacie Adresse Téléphone

Le 1er nov.

Du 2 au 8 nov.

Du 9 au 15 nov.

Du 16 au 22 nov.

Du 23 au 29 nov.

Informations d'urgence

La pharmacie de garde entre en fonction le samedi soir à 17h et les jours de la semaine à 19h
Fermeture de la pharmacie de La Coquille à 17h le samedi soir

www.ville-lacoquille.fr

Mairie de La Coquille

Contact :

Horaires d'ouverture :
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

Tél. : 05 53 52 80 56 Fax : 05 53 62 36 17

Mail : mairie.la.coquille@wanadoo.fr

3 place du Souvenir, 24450 La Coquille

MAIRIE
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Du 10 au 16 nov.

Du 17 au 23 nov.

Du 24 au 30 nov.

Facebook : La Commune de La Coquille

Du 3 au 9 nov. Dournazac 36 rue des Feuillardiers, Dournazac 05 55 78 40 12

Bernard-Feigel 05 53 56 72 84124 rue du Dr Pierre Millet, Saint-Pardoux-la-Rivière

3 Fontaines La Gare, Bussière-Galant 05 55 78 82 34

Flavignac 9 rue Jean Moulin, Flavignac 05 55 39 11 13

Du 1er au 2 nov.

Seegers 2 place de la Résistance, Saint-Saud-Lacoussière 05 53 56 97 15

Le 30 nov.

Rodes 9 rue Jean Jaurès, Thiviers 05 53 55 02 55


